
Saintes 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DE SAINTES 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 8 juin 2023   

Date de convocation : vendredi 2 juin 2023 Délibération n° CC_2023_97 
Nomenclature : 7.1.2 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 43 
Votants : 54 
Pouvoirs : 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Philippe ROUET, 
M. Eric BIGOT à M. David MUSSEAU, M. Pascal 
GILLARD à M. Pierre-Henri JALLAIS, M. 
Stéphane TAILLASSON à Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Alexandre GRENOT à M. Francis 
GRELLIER, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Philippe 
CREACHCADEC à M. Joël TERRIEN, M. Laurent 
DAVIET à Mme Evelyne PARISI, M. Pierre DIETZ 
à M. Jean-Luc FOURRE, M. Jean-Philippe 
MACHON à M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme 
Véronique TORCHUT à M. Ammar BERDAI 
Ne prend pas part au vote : 0 

OBJET : Approbation des tarifs Education-
Enfance-Jeunesse 

Le 8 juin 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Eliane TRAIN, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel 
ROUGER, M. Alain MARGAT, M. Laurent MICHAUD, M. Francis GRELLIER, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. 
Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Cyrille BLATTES, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès 
POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David 
MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. 
Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique 
CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, Mme Evelyne PARISI, M. Jean-Pierre 
ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, 
M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Gaby TOUZINAUD, Mme Marie-France DREY, Mme Christelle BASSO-FIN, M. Charles DELCROIX, Mme 
Dominique DEREN, M. François EHLINGER, M. Pierre MAUDOUX, Mme Céline VIOLLET, M. Jean-Marc 
AUDOUIN, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : Mme Eliane TRAIN 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que dans le cadre de sa compétence Education, Enfance, Jeunesse, la 
Communauté d'Agglomération de Saintes propose plusieurs offres et services en direction des enfants 
et des jeunes à travers les accueils de loisirs, les animations vacances et les camps, les accueils 
périscolaires, la restauration scolaire, l'espace jeunes, les colos apprenantes ou encore la 
ludothèque. 



Ces services font l'objet d'une tarification spécifique. 

Les tarifs ayant été déjà augmentés de 4% en juillet 2022 au regard de l'inflation, il est proposé une 
augmentation modérée de 2% applicable sur les tarifs actuellement en vigueur. 

Cette augmentation prendra effet pour : 

- tes accueils périscolaires (applicables à partir du 1er septembre 2023), 
- les accueils de loisirs et animations vacances (applicables à partir du 10 juillet 2023), 
- les camps (applicables à partir du 10 juillet 2023), 
- la restauration scolaire (applicables à partir du 1 er  septembre 2023), 
- l'espace jeunes (applicables à partir du 1er juillet 2023) 
- les col() apprenantes (applicables à partir du 10 juillet 2023) 
- la ludothèque (applicables à compter du 1er juillet 2023) 

Concernant la ludothèque, les tarifs sont arrondis pour éviter les centimes et faciliter la gestion en 
régie. Le calcul de l'augmentation est basé sur les tarifs N-1 non arrondis sur lesquels sera appliquée 
l'augmentation de 2% et le nouvel arrondi. 

Concernant te tarif jeunes : il est proposé de transformer te forfait annuel précédent en un forfait à 
la séance décliné en 3 tarifs en fonction du QF des familles, formule plus adaptée au type d'animations 
proposées pour les jeunes. 

Le tarif du goûter à l'accueil périscolaire et la majoration pour les repas non réservés restent 
identiques à ceux de l'année précédente. 

Comme chaque année, il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver les tarifs 
Education-Enfance-Jeunesse ci-joints. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu te Code de ['Education, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 9 
janvier 2023, et notamment l'article 6, III, 2° ), relatif à I'« Education Enfance Jeunesse», 

Vu la délibération n°2022-75 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 fixant les tarifs 
Education-Enfance-Jeunesse, 

Vu la délibération n°2022-250 du Conseil Communautaire en date du 8 décembre 2022 déterminant 
le tarif de la majoration du prix des repas en restauration scolaire en cas de non réservation, 

Considérant l'avis favorable de la commission Education Enfance Jeunesse en date du 22 février 2023, 
sur les tarifs annexés à la présente délibération : 

Annexe 1 : Activités périscolaires 
Annexe 2 : Activités des accueils de loisirs et animations vacances 
Annexe 3 : Camps 
Annexe 4 : Restauration scolaire 
Annexe 5 : Ludothèque 
Annexe 6 : Espace Jeunes 
Annexe 7 : Colos apprenantes 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'approuver les tarifs Education-Enfance-Jeunesse comme définis dans les annexes ci-jointes ainsi 
que leurs modalités d'application. 

of .Lion - 



- de charger Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à exécuter la présente 
délibération et à signer tout document dans ce cadre. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 

49 Voix pour 
2 Voix contre (Mme Florence BETIZEAU et M. Rémy CATROU) 
3 Abstentions (M. Jean-Pierre ROUDIER en son nom et celui de M. Jean-Philippe MACHON et 
M. Michel ROUX) 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrétaire de séance ve
o
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Le Prési ent, 

Eliane TRAIN  de §eintes Bruno D PR 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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 ANNEXE 1 : TARIFS DES ACCUEILS PERISCOLAIRES COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

ACCUEILS PERISCOLAIRES 
Proposition tarifaire applicable à compter du 1 septembre 2023 

 

Tarif Horaire - facturé au 1/4 heure goûter 

Tarifs actuels 

Proposition tarifs au 

1er sept 2023 Tarifs actuels 
Tarifs au 

ler sept 2023 
+2% 
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de 0 à 300 0,96 € 0,98 € 

0,35 € 0,35 € 

de 301 à 500 1,07 € 1,09 € 

de 501 à 759 1,16 € 1,19 € 

de 760 à 1000 1,21 € 1,23 € 

1001-1400 1,30 € 1,33 € 

1401-1800 1,46 € 1,49 € 

>1800 1,57 € 1,60 € 

La facturation s'applique le matin à compter de la prise en charge de l'enfant jusqu'au commencement des cours. 

Elle s'applique le soir à partir de la fin des cours jusqu'au départ de l'enfant. 

Tout quart d'heure commencé est dû. 

Tarif spécifique en cas de départ après l'heure de fermeture : 10 € / retard 



E D-AGGLOMÉRATION 

Majorations Tarifs de base 

tarif 

actuel 

tarif 

actuel 

Tarif journée 

tarif 
actuel 

Tarif 1/2 journée 

tarif 
actuel 

Proposition 

tarif au 10 

Juillet 2023 
+2% 

Sortie dont le coût/enfant 

est < à 8€ 
Proposition 

tarif tarif au 10 

actuel 'uillet 2023 
+2% 

Sortie dont le coût/enfant 

est >à 8€ 
Pro position 

tarif tarif au 10 

actuel juillet 2023  
+2% 

Proposition 

tarif au 10 

Juillet 2023 
+2% 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 
+2% 

Proposition 

tarif au 10 

uillet 2023 
+2% 

Résidents hors C.D.A. 

Majo ations 
Sortie dont le coût/enfant 

est< à 8€ 
Nuitée Veillée 

tarif 
actuel 

Sortie dont le coût/enfant 
es >à 8€ 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

tarif 

actuel 

tarif 

actuel 

tarif 
actuel 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

Pro position 

tarif au 10 

juillet 2023 

Proposition 

tarif au 10 

'uillet 2023 
+2% +2% +2% +2% 

Tarifs de base 

Tarif journée Tarif 1/2 journée 

tarif 

actuel 

tarif 

actuel 

Proposition 

tarif au 10 

'uillet 2023 
+2% 

Pro position 

tarif au 10 

juillet 2023  
+2% 

Q
u
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s 
fa

m
il
 

de 0 à 300 7,22 € 7,36 € 5,83 € 5,95 € 3,70 € 3,78 € 7,39 € 7,54 € 2,33 € 2,38 € 4,68 € 4,77 € 

de 301 à 500 9,82 € 10,01 € 7,22 € 7,36 € 4,80 € 4,90 € 9,61 € 9,80 € 2,86 € 2,92 € 5,21 € 5,31 € 

de 501 à 759 12,44 € 12,69 € 9,36 € 9,55 € 5,92 € 6,04 € 11,82 € 12,06 € 3,39 € 3,46 € 5,74 € 5,86 € 

de 760 à 1000 14,11 € 14,40 € 11,04 € 11,27 € 7,39 € 7,54 € 14,79 € 15,08 € 3,92 € 4,00 € 6,27 € 6,40 € 

> 1001 _ 14,42 € 14,71 € 11,35 € 11,57 € 8,33 € 8,50 € 16,63 € 16,96 € 4,34 € 4,42 € 6,68 € 6,81 € 

La 1/2 journée du matin se termine à 13h30 / la demi-journée de l'après-midi débute à 12h00 

Tarif spécifique en cas de départ après l'heure de fermeture : 10 € / retard 

La réservation est obligatoire et doit être effectuée via l'Espace Familles. 

Concernant le mercredi : les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu'au dimanche soir minuit précédant le mercredi. 

Concernant les vacances : les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu'à 8 jours avant le début de la semaine concernée, soit jusqu'au dimanche 

Les enfants sont accueillis dans la limite des places disponibles. 

ANNEXE 2 : TARIFS DES ACCUEILS DE LOISIRS ET ANIMATIONS VACANCES 

ACCUEILS DE LOISIRS 

Proposition tarifaire applicable à compter du 10 juillet 2023 

Résidents C.D.A. 

Q
u
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s 
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m
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De 0 à 300 5,77 € 5,89 € 4,66 € 4,75 € 2,95 € 3,01 € 5,92 € 6,04 € 1,16 € 1,19 € 2,33 € 2,38 € 

De 301 à 500 7,86 € 8,02 € 5,77 € 5,89 € 3,85 € 3,92 € 7,70 € 7,85 € 1,40 € 1,43 € 2,86 € 2,92 € 

De 501 à 759 9,93 € 10,13 € 7,48 € 7,63 € 4,73 € 4,83 € 9,45 € 9,64 € 1,64 € 1,68 € 3,39 € 3,46 € 

De 760 à 1000 11,28 € 11,51 € 8,82 € 9,00 € 5,92 € 6,04 € 11,82 € 12,06 € 1,86 € 1,90 € 3,92 € 4,00 € 

> 1001 11,52 € 11,75 € 9,09 € 9,27 € 6,67 € 6,80 € 13,31 € 13,58 € 2,12 € 2,16 € 4,34 € 4,42 € 

ANIMATIONS VACANCES 
Proposition tarifaire applicable à compter du 10 juillet 2023 

Tarifs pour l'ensemble du territoire CDA 

Tarif pour l'après-midi Goûter compris 
Résidents C.D.A. Résidents hors C.D.A. 

Pro position 

tarif au 10 

juillet 2023  

+2% 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

+2% 

tarif 

actuel 
tarif 

actuel L'inscription à la semaine est obligatoire. 

Tarif spécifique en cas de départ après l'heure de fermeture : 10 € / retard 

La réservation est obligatoire et doit être effectuée via l'Espace Familles. 

Les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu'au mercredi soir à minuit précédant le début de la semaine concernée. 

Les enfants sont accueillis dans la limite des places disponibles. 

A défaut d'annulation dans le délai imparti et sans certificat médical fourni dans la semaine suivant l'absence, l'activité sera facturée. 
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de 0 à 300 4,66 € 4,75 € 5,83 € 5,95 € 

de 301 à 500 5,77 € 5,89 € 7,22 € 7,36 € 

de 501 à 759 7,48 € 7,63 € 9,36 € 9,55 € 

de 760 à 1000 8,82 € 9,00 € 11,04 € 11,27 € 

> 1001 9,09 € 9,27 € 11,35 € 11,57 € 



 

ANNEXE 3 : TARIFS DES CAMPS 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  

ACCUEILS DE LOISIRS - CAMPS 

Proposition tarifaire applicable à compter du 10 juillet 2023 

La tarification par jour et par enfant  pour les familles sur les camps est la suivante : 

CAMPS SE DÉROULANT SUR LA CDA CAMPS SE DÉROULANT HORS CDA MAIS AU SEIN DE LA CHARENTE-MARITIME 

Résidents C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 
+2% 
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De 0 à 300 14,78 € 15,07 € 

De 301 à 500 19,22 € 19,60 € 

De 501 à 759 23,66 € 24,13 € 

De 760 à 1000 29,60 € 30,19 € 

> 1001 33,28 € 33,95 € 

Résidents hors C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

+2% 
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De 0 à 300 18,50 € 18,87 € 

De 301 à 500 24,02 € 24,50 € 

De 501 à 759 29,60 € 30,19 € 

De 760 à 1000 36,96 € 37,70 € 

> 1001 41,58 € 42,41 € 

Résidents C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 
+2% 
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u
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De 0 à 300 17,74€ 18,10€ 

De 301 à 500 23,08 € 23,54 € 

De 501 à 759 28,36 € 28,93 € 

De 760 à 1000 35,50 € 36,21 € 

> 1001 39,93 € 40,72 € 

Résidents hors C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 
+2% 
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De 0 à 300 22,18 € 22,63 € 

De 301 à 500 28,82 € 29,39 € 

De 501 à 759 35,50 € 36,21 € 

De 760 à 1000 44,37 € 45,25 € 

> 1001 49,90 € 50,90 € 

CAMPS HORS CHARENTE-MARITIME 

Résidents C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

+2% 
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De 0 à 300 20,30 € 20,71 € 

De 301 à 500 26,40 € 26,92 € 

De 501 à 759 32,48 € 33,13 € 

De 760 à 1000 40,60 € 41,41 € 

> 1001 45,67 € 46,58 € 

Résidents hors C.D.A. 

 

tarif 

actuel 

 

Proposition 

tarif au 10 

juillet 2023 

+2% 
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De 0 à 300 25,89 € 26,40 € 

De 301 à 500 33,63 € 34,31 € 

De 501 à 759 41,41 € 42,24 € 

De 760 à 1000 51,76 € 52,80 € 

> 1001 58,23 € 59,39 € 

La réservation est obligatoire et doit être effectuée via l'Espace Familles. 

Les réservations/annulations peuvent être effectuées jusqu'au mercredi soir à 

minuit précédant le début de la semaine concernée. 

Les enfants sont accueillis dans la limite des places disponibles. 

A défaut d'annulation dans le délai imparti et sans certificat médical fourni 

dans la semaine suivant l'absence, l'activité sera facturée. 



 ANNEXE 4 : TARIFS DES RESTAURANTS SCOLAIRES 
COMMUNAUTÉ D AGGLOMÉRATION 

RESTAURANTS SCOLAIRES 
Proposition tarifaire applicable à compter du 1er septembre 2023 

 

Tarif du repas 

tarif actuel 

d'un repas réservé 

(consommé ou non) 

Proposition tarif au 

1er septembre 2023 

tarif actuel 

d'un repas 

non réserve 
(majoration 0,50) 

Proposition tarif au 

e, 1 r septembre 2023 
(majoration 0,50) 

+2% 

Q
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 de 0 à 300 1,12 € 1,14 € 1,62 € 1,64 € 

de 301 à 500 1,50 € 1,53 € 2,00 € 2,03 € 

de 501 à 759 2,57 € 2,62 € 3,07 € 3,12 € 

de 760 à 1000 3,07 € 3,13 € 3,57 € 3,63 € 

1001-1400 3,56 € 3,63 € 4,06 € 4,13 € 

1401-1800 3,82 € 3,90 € 4,32 € 4,40 € 

>1800 4,31 € 4,40 € 4,81 € 4,90 € 

Tarif repas adulte 6,26 € 6,39 € 6,76 € 6,89 € 

Tarif livraison repas enfant 6,14 € 6,26 € 

  

Tarif livraison repas adulte 9,29 € 9,48 € 
..... _. ..___ .4101 _10,1».~ I ll I Mlle MOINIMMIIIIN • 

Tarif panier repas 0,60 € 0,61 € 
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

ANNEXE 5 : TARIFS DE LA LUDOTHEQUE 

LUDOTHEQUE 
Proposition tarifaire applicable à compter du 1er juillet 2023 

 

CDA 

Tarifs 2019 2% en 2020 2% en 2021 4% en 2022 Tarifs actuels 2% en 2023 

Proposition 

tarifs au 1er 

juillet 2023 

Adhésion annuelle individuel 7,14 € 7,28 € 7,43 € 7,73 € 8,00 € 7,88 € 8,00 € 

association/collectivité 32,54 € 33,19 € 33,85 € 35,21 € 35,00 € 35,91 € 36,00 € 

frais de confection de carte 

détériorée, perdue, volée 
2

'
86 € 

2,92 € 2,98 € 3,09 € 3,00 € 3,16 € 3,00 € 

pénalités (par jeu ) 59,67 € 60,86 € 62,08 € 64,56 € 65,00 € 65,86 € 66,00 € 

Frais d'achat de pièces petite pièce 2,75 € 2,81 € 2,86 € 2,98 € 3,00 € 3,04 € 3,00 € 

pièce moyenne 3,88 € 3,96 € 4,04 € 4,20 € 4,00 € 4,28 € 4,00 € 

grande pièce 6,07 € 6,19 € 6,32 € 6,57 € 7,00 € 6,70 € 7,00 € 

 

HORS CDA 

Tarifs 2019 2% en 2020 2% en 2021 4% en 2022 Tarifs actuels 2% en 2023 

Proposition 

tarifs au 1er 

juillet 2023 

Adhésion annuelle individuel 30,40 € 31,01 € 31,63 € 32,89 € 33,00 € 33,55 € 34,00 € 

association/collectivité 75,89 € 77,41 € 78,96 € 82,11 € 82,00 € 83,76 € 84,00 € 

frais de confection de carte 

détériorée, perdue, volée 
2' 86 €  

2,92 € 2,98 € 3,09 € 3,00 € 3,16 € 3,00 € 

pénalités (par jeu ) 59,67 € 60,86 € 62,08 € 64,56 € 65,00 € 65,86 € 66,00 € 

Frais d'achat de pièces petite pièce 2,75 € 2,81 € 2,86 € 2,98 € 3,00 € 3,04 € 3,00 € 

pièce moyenne 3,88 € 3,96 € 4,04 € 4,20 € 4,00 € 4,28 € 4,00 € 

grande pièce 6,07 € 6,19 € 6,32 € 6,57 € 7,00 € 6,70 € 7,00 € 



CSITItes ANNEXE 6 : TARIFS JEUNES 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 

JEUNES 
Proposition tarifaire applicable à compter du 1er juillet 2023 

Proposition de tarification à la séance et modification des tranches pour les sorties 

 

Tarifs de base Majorations Sortie 

tarif 

actuel 

annuel 

Proposition 

tarif au 1er 

juillet 2023 

tarif 

actuel 

sortie <5 € 

tarif 

actuel 

sortie entre 

6€ et 10 € 

Proposition 

tarif au 1er 

juillet 2023 

tarif 

actuel 

sortie entre 

11€ et 15 € 

tarif 

actuel 

sortie entre 

16€ et 20 € 

Proposition 

tarif au 1er 

juillet 2023 

tarif 

actuel 

sortie entre 

21€ et 25 € 

Proposition 

tarif au 1er 

juillet 2023 

à la séance < 10 € >10 <20 > 20 

ud 

De 0 à 500 

De 501 à 1000 

> 1001 

5,30 € 

3,00 € 2,12 € 3,18 € 2,00 € 5,30 € 7,43 € 6,00 € 9,02 € 10,00 € 

4,00 € 2,39 € 3,71 € 3,00 € 6,10 € 8,49 € 7,00 € 10,61 € 11,00 € 

5,00 € 2,65 € 4,24 € 4,00 € 6,90 € 9,55 € 8,00 € 12,20 € 12,00 € 



 

ANNEXE 7 : TARIFS DES COLOS APPRENANTES 

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  

COLOS APPRENANTES 

Proposition tarifaire applicable à compter du 10 juillet 2023 

Sous réserve que le cahier des charges de financement de l'Etat soit identique à celui de 2022 

Les tarifs ne sont rendus possibles que si l'Etat participe à hauteur de 400€ par enfant et par semaine pour un séjour de 5 jours d'un montant de 500 € 

La tarification par semaine et par enfant pour les familles sur les colos apprenantes est la suivante : 

  

Extrait du cahier des charges 2022 du dispositif d'Etat "colos apprenantes": "Les collectivités territoriales identifient des enfants et 
tarif 

actuel 

Proposition 

tarif au 10 juillet 

2023 
des jeunes qui pourront par leur intermédiaire partir en « Colos apprenantes ». Elles s'engagent à prendre en charge au moins 20% 

du coût (plafonné à 500 € pour 5 jours), avec la possibilité d'une participation symbolique des familles" 
+2% 

Elles ont pour objectif de répondre au besoin d'expériences collectives et de remobilisation des savoirs 

Le dispositif s'adresse en priorité aux enfants et jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la ville mais aussi aux enfants et 

De 0 à 300 10,40 € 10,61 € 

De 301 à 500 15,60 € 15,91 € 

> 501 20,80 € 21,22 € aux jeunes des zones rurales, issus de familles isolées, monoparentales ou en situation socio-économique difficile, en situation de 

handicap et ceux qui sont accompagnés par la protection de l'enfance. 
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